
tr,-, . il doit s'a-rir tout au plus d'essais f 
iorpt d'aimée. Il serait d'aillaors ' 

ible de faire davantage sans avoir au préalable 
•bt. j;u de? crijdil-. 

\ lu l luvaue . - l.e c h e r in surgé Jblessc 
-'•' juin. - lue dépêche privée de la Havane 

Sistre lo bruit que le cbct insurgé Maxtmo nouiez 
ort. 

Le rejet par la ccur rte cassation du pourvoi de 
MM. Jaurès et consorts contro l 'arrêté de la cour I 
.e Toulouse. I 

1 j u in . - La four de cassalion a r endu cet 
: Idi son a r r ê t M T l« poarvol f o r ma i t par M.Jaurès, 
. et par les gé ran t s des j o u r n a u x socialistes la 

si la Petite HépuHiqu*eontrt l 'arrêt 
' I .nlo'w qui les avait condamnes à 

Il ,i'oo iranes de ilommafes-intérét* au prolit de .M.H- Mé 
le Carmux. 

irvoi à la fois pou des raisons 
l et de droit. L'arrêt recoabail que M. Jaurès et les 

lit. pour protoôgar la gre\e de 
I de manœuvre! frauduleuses 

talent lenai i «ia réparation, péca-
ir II uni de roulouse. Le pour 

Marluges 
lariage de 

a.. Mo.- Mine Uoanoir, d'une 
1 elle ville. • 

i i-poui est le tils di M. Kugcue Veaillot, ré 

île avait été accordée aux uou 

Ùun, lii uli uaut an toi 
d Iragons, (ils do M. le comte Ubert de Hou,et Mlle 

rlé, tille lu comte Werlé, de Iteims, se ma 
la ju'llet a la cathédrale .le Heim». S. l'.ui. le 

oieni fi ra ce mariage. 
•ir.l'liin. a ete eé>ébré, en l'église 

mariage de kl. Itégis Kamband, enseigne de 
lilt du sympatliiqui! directeur du ,Vo*l 

lis - i ;i — ur de la : ac.nllé catroli-
• l'administra-

ln Crédit Lyonnais, chevalier de la Légion d'non 
l e nouveau bâtonnier près la cour de Par i s 

• juin - M PI IJ -i injtrard'hui, 
Dnierde l'ordre det avocaU près la coar de Paru. 

i.e» voyages du prince Henri d Orléans 
• qa'an ( mclioanain du 

re dei Colonies lui a déclaré que le prince Henri 
in* n'aurait pas accompli, en réa'ité, certains de 

ineni voyages dont il conta publiquement les péri 
* * r » - de: écrits et des conférences. 

I mctionaaire aurait ajouté que le prince avait 
al 1" M,..n le. 
'.es affranchissements postaux 

-'.' )oin. M. Cb i- un ami ode-
.-i budget tendant a ce que, à dater du 1er janvier 
i laxe des lettres a l'intérieur soit réduite de 0,13 

• la carte poil ,03. l.-i la\e des jour-
: ' par •'••' grammes. Les différentes 

craient applicables iux colonies el pays de protec
torat. 

A la Commission du budget 
juin. I.i C unmission du budget de I8US a 

.' ninné "i.1 ..7,0011 francs les crédita du Journal officiel. 
li < de s-c.iurs mutuels 

-ms niodilicalions, mais la commission a 
les r -allais du v..te de la Chambre 

• n. dernière a maintenu a i l|2 Omletanx 
,i l'Intérêt a servir aux dépôts de fonds de, 

une auguien 
dépenses destinées a s'accroître en 

i lévatioo da compte courant, i. gouverna
is mmission de propos t. .us non-

tant eu dépenses qu'en recetl i. 
liions ont été écbangi - crédits 

di mandés ponr le pei 
u ,i i aprimé le désir qu'il s,,it apporté 

itions dans le service .1 qui la répartition 
te de manière a avanl i irtements pui-
. " peuvent donner a leur personnel une situa-

bud; .i est terminé. 
Réunion i l i Conseil des ministres 

-ont :-. nui-, ce malin, 
Il la présidence de- M. t'élis, 

Il M 
uinis t re des affaires é t rangères a en t r e t enu le cou-
- négociat ions qui se p inrsuivenl a Constaut in iple 

, s i tuat ion en 
VIOI \ I M!.\ 1 II Pli i U l l 

Dtrlan, garde des sceaux, a fait signet un moave-
i h.-i.ur.- portant nomination d mi les ressorti des 

I de Nan< y, lu sauç n et roalowe, 
L'automobile aux manoeuvres 

indiscrétion apprend que M. Joseph Jourine. de 
iux, e t au! irise à -u.vr..- les grauùei mana ivi 

en voilure automobile. Il fera un service à 
bicyclisles militaires, et, 

i les manceawes, transportera les officiers 
différents caalonui ments. 

leurs l'expérience démontrera quels services peu-
rendre les aaloroobiles dans les corna d'armée. 
I -i- que le 18e corps est le premier où l'on ait 

la bicyclette pour le service, en campagne. 
i.iitilaume 11 et 1 Armée française 

-uivant le Gaulait, l'emperenr d'Allemagne aurait dit 
i dragons de passage , ,, 

. / dan-, votre pays, une in s belle année: 
••'"• i ii Fronce. 

Ire infant est admirable; .>• pense, toutefois, 
mienne ne lui ist pas inférieure, i•• ne puis, mai

nt, en diro autant de mou artillerie; c nie 
i rtillerie française l'emporte 

mue mai.; je ne désespère pas de 
r tarer cette inlérionlé. 

n i, litre, ma .-u- avez pu juger, 
m la v *w • 

Une fausse bombe 
til hier qn'nne 

udi malin dans un ma 
a . t transportée au laie) 

... aflirme qu'elle ne contenait que du 
pourtant maintiennent 

le renfermait de la pondre cl durai t fouvail cau
dale. 

Encore un enfant martyt i Pa i l s 
ui l'affaire lîrégoin l'entend ulua parler qm 

, -'. aiusi que mardi en.-oie. ,i;r la 
n- n a ..t. lé un nommi 

schumann, âgé de ïM ans, domicilié dans le 15e arron-
.u enfant âgé de 'ans t tac 

brait paralt-il.avi une corde i noeuds et quel 
ae.'oi» lui ligoltait les membres i> telle sorte que le. 

,- petit était obligé de restei plusieurs beures dans 
amobililé compl 

\u moment de l'arr.-latioi., ... • voisins ont voala lyn-
icbnmaan qui dal «ri protégé par les agent.. 

Le aululda d an forain à Saint Denis 
. forala Uea .non par toute la ; raacciqn'il 

" , . . t •• un tbéaitc oui joaissait dune certaine 
P»« O T I? e . .V, i , °°dadai is la roulotte qu'il habitait a 

e'-on u,..!tr.'.'ue..'"-llc!iieiil U»tUU« Place aux Ge*l-
' mmiTsiure de police, r evenu aussitôt, a» patgw 

forai 
Ce»t la misère rjui « poasaé 14 * >-ri ' " " ' 

a"'uUek« 'l'ù-11'il v a qt.elqt.es années, poese*».!.«M 
blîle lortum s'èUlt ruiné teM des spéculation* 

„-. par - . : re , ; ! . i e rse t ... 
troupe lsavait quitté. etopoiUrt ta catoat, 0» o a re

trouvé sur lui qu'une somme de 7 fr. "iO. Son cadavre a 
été transporté chez une de ses parentes, à Aubervil-
liers. 

Les insolations à Parla 
I ne dame llerthe Sarlin, âgée de soixanle-sept ans, 

s'i -t trouvée subitement mal luudi malin, à neuf heures 
rue de Kivuli. Transportée dans une pbarmacie, elle est 
morte quelques îustauts après, succombant à une cou-
:!• sliou cérébrale. Le corps a été trausporlé au domicile 
1 ia défaut*, rue Claude-Vellefaux. 

— A dix heures, rue Lafayettc. uu jeuue homme do 
vingt au*, Louis itouillier, nettoyeur de carreaux, qui 
travaillait sur une échelle devant la boutique d'uu mar
chand de vois, est tomba sur le troltoir frappé d'une 
insolation. Il est mort quelques minutes après. 

Ignorant l'adresse du défunt, !e commissaire de police 
a (ait transporter le corps à la Morgue. 

Un maire socialiste révoqué de ses fonctions 
Nsvers, 19 juin. — Par décret du président de la Ré

publique du 20 juin, le docteur (iaulhier, maire socialiste 
de l'ouilly-sur-Loire. suspendu par le préfet de la Nièvre, 
a été révoqué de ses fonctions. 

Un vol Important a Nîmes 
Nîmes, i.i juin. — Cette nuit des voleurs se sont intro

duits à I intérieur de la Maison Carrée, eu passant par 
la toiture au moveii de cordages et oui dévalisé uu me-
daillier conservé daus eu musée. Toutes les pièces en or 
et en argeut et une partie de celles en bronze ont été 
emportée*. Le m daillier, qui avait été olfert à la ville 
par uu numismate, M. Ooadard, est estimé à plus de 
iiu.ooofrancs; il comprend plus de huit unllo pièces eu 
grande partie d'or et d'argent. 

Aussitôt le vol du musée connu la police de sûreté a 
i te mise sur pied par son chef cl, après plusieurs 
heures de recherches, le concierge du musée, accom
pagné d'un agent, découvrait près de la tour Magne, 
derrière uu rocher, le produit du vol, contenu dans deux 
sacs improvises, pesant ensemble près de vingt kilos, 
un espère arrêter les voleurs avant la lin de la journée. 
Explosion à bord d'un croiseur Italien, en Crète 

Cinq morts. — Un blessé 
La Mule, _".' juin. — ' ne explosion vient de se pro

duire dans la machinerie da croiseur italien Hausan. Il 
y a cinq morts et un homme grièvement blessé. 

un se -ouvieut qu'un très grave accident de machine 
s'e-t produit également dans les eaux Cretoises il y a 

impa, à bord da cuirassé russe Ststaï-l'eii/.i, 
accident qui coûta la vie à plusieurs personnes. 

Les grèves 
Moi laix, -2'J juin. — Les ouvriers des carrières de l'ont 

Coblaac, près de Pleyben, viennent do se mettre en 
gron . Ils demandent une augmentation de salaire et 
l'enlèvement des déblais aux frais du patron. 

Les grévistes, très calmes, travaillent à la fenaison. 
Journalistes fêtés à Stockholm 

Stockholm, i'.i juin. — La fête donnée par le roi en 
i n inneuf du Long'es international des journalistes au 
château de Drotlmingholm a été splendide. Les invités, 
*u nombre de 600, se sont rendus au château sur quatre 
vapeurs, accompagnés par les acclamations des habitants 
des villas rlveralBes. 

A la Mu du dîner le roi a porté en langue française uu 
t..a-t au quatrième congres de la presse. Après a'voir re
mercie ses membres d'avoir choisi la Suède comme siègo 
du congrès de Is'.iT, il exprime l'espoir que les congres
sistes rapporteront de la Suéde un souvenir agréable et 
des impressions favoraMas. 

M. Singer, de Hambourg, a porté eu français un toast 
au roi. M. Maghala a hn au prince royal et M. Clarelie 
ni roi et i son peuple. 

A onze heures les vapeurs ont ramené les invités à 
Stockholm. 

Dissolution d'une réunion de l ibres-penseurs 
en Allemagne 

Berlin, JS juin. — un mande de Vienne à la Gazette de 
Cologne : 

l ne deuxième, réunion do libres-penseurs, dans la
quelle M. Ilruin WTIIe, de Iterlin, avait pris la parole, a 
. té dissoute par la police, pareequ'on y combattait l'idée 
de Ineii. 

Une importante découverte aux Thermopyles 
Minnés, i'.i juin. — Une découverte d'un mter.t his 

torique considérable vient d'être faite près des Thermo 
pv les. un a sorti du terre des sarcophages contenant des 
ossements, des ustensiles en terre, des vases de vorre, 
les monnaies de bronze, des médailles, etc. 

On croil que les squelettes son', ceux des compagnons"! 
le l.i jindas. 

Le jubilé de la reine Victoria 
les fîtes du jubilé de la reine Victoria touchent à leur 

Un. La reine et l'impératrice Frédéric sont retournées 
hier a Windsor. 

Eruption volcanique 
Madrid, 19 juin. — l'no dépêche o.'Mcielle de Manille 

annonce uns éruption violente du volcan Mayou dans la 
province d'Albgy. 

La lave a produit de grands dégâts dans le village de 
Liboug ; la récolte du tabac est perdue. Du ignore s'il y 

des victimes. Aucune secousse n'avait été ressentie 
depuis 11.17. 

chose en tète — et nous mêmes, nous nous trouvons absorbés 
par d'autres occupations plus impérieuses et plus pres
santes ». 

M. Naudin néanmoins déclare qu'il ce laissera pas dé
vier le débat et répond au Réveil du Nord. 

» Nous n'avons qu'un but. dit-il ensuite, faire connaître la 
évité sur tes événements uui ont précédé, accompagné ou 

suivi les élections de mai 18'JB. Ou lie nous eu détournera pas, 
par des invectives iiersonnelles. » 

Dans un entrefilet intitulé : jjaai rnairisxse». M. Siauve-
Kvausv déclare qu'il se tient toutefois à Ja disposition 
de M. Naudin : 

K Hipostant à nos ripostes, M. Naudin, en uu entremet péni
ble, paru dans le Petit Cataisien d'hier, nous accuse d'invec
tives et d'injures à son égard, 

» C'est un système commode pour éluder ses propres respon-
sabihles; il est basé sir. l'histoire bien connue du lapin qui a 
commence ! 

» Nous n'en restons pas moins galamment à la disposition 
de M. Naudin et nous nous étonnons même que se sentant 

tetivé et injurie il n'ait pas encore bondi sous l'outrage ! 
Nous n'aurions pas eu sa résignation ! » 

pour les jeunes narçons, i se lancer des cailloux dans 
les rues. C'est dangereux non seulement pour cenx qui 
s'adonnent a cet étrange divertissement, mais encore 
pour les passants, surtout ponr les petits enfants. 
Mardi, des gamms se jetaient un tas de choses à la tête, 
rue de Denaio. lorsque l'un d'eux, Victor Galle, reçut 
nue petite pierre à la figure. L'enfant a été assez griè
vement blessé, et il est retourné chez lui le visage en
sanglanté. Un agent de police a dressé procès-verbal con
tre le jeune camarade de Oalle, l'autenr du délit. Espé
rons que la leçon prolitera. 

i heure matin 
i heure 

Pans. 

B u l l e t i n J léteorolo£' l< iue 
HEURES rilKHSOSETRI IAROHÈTRI 

Itoubaix, M a r d i 19 iuiu. 
1 heures soir H" au-deisns 76.') • / • Variable 
a hemes snir 22- » 765 • / » • 
'J heures soir (7- » 763 • / • » 

M e r c r e d i 30 juin 1897. 
Minuit 17- au-dessus 765 » / • Variable 

s 7U5 • / • » 
• 17- » 76à - / - • 
Lundi e.i juin (897.— (ButteHn tu Bureau Central 

météorologique. — La faible dépression de l'ouest ae l'Europe 
continue i se combler lentement sur l'Irlande iSiillj,7J8 m m ) , 
t'ue bande de pressions supérieures à 76; mm. s'étend depuis 
les pav s du Nord jusqu'à l'Angleterre. Le veut est faible des 
régions sud sur nos cotes de la Manche et de l'Ucéao, de l'est 
en Provence. La mer est belle partout, lies pluies sont tom
bées dans l'ouest de IT'urope.ED France, des orages ont éclaté 
sur la moitié ouest on a recueilli tSmaa, d'eau à Lorient, 16 
a Bordeaux, l i à Pans , 8 à Biarritz. 

La température s'abaisse dans le nord-ouest et le sud-
ouest de la France: elle était ce matin de 10* à Bodu\ 19- à 
Pans, i j - à Nice, ta- à Athènes. — Oa notait ce matin, 10-
au puy de Dôme, 7 au moût Ventoux, et ivau pid du Midi. 
— Eu Fiance, des ondées orageuses sont encore probables 
dans ri lues! avec température élevée.— A Paris, hier, l'après-
midi, couvert, orage cette nuit. — Movenne d'hier, ~'8 juin. 
I l ' , supérieure de >'3 à la normale. — "Depuis hier midi, tem
pérature nuvi ina . 27 6: minimum de ce matin 17 3. — Haro 
métré à sept heures du matin, 702 mm. t. — A la tour EilTel 
m u . , ->'.-6; min.. I l 8. 

Une cabaretl ire frappée pa r an client. — Un ras
semblement s'était formé lundi soir, vers sept heures, à 
l'estaminet de la rue Saint-Joseph, en face de l'estaminet 
de Mme Delporte. Un ouvrier plafonneur ivre, Henri 
Planche!,)' était entre el, sans aucun motif, avait porté 
un violent coup de tëto a la cabaretière, qui roula sur le 
plancher. 

Mme Delporte appela au secours et l'agent de police 
Delbaere procédai l'arrestation de l'agrer.seur. Celui ci 
opposa une telle résistance qu'on dut le ligotter et te his
ser sur une voilure pour le conduire au dépôt. 

Ecole de natation.—La température de l'eau pendant 
la journée du mardi 29 juin, a été ; à S beures du 
malin : de 21 degrés ; à midi : de 23 degrés ; le soir : de 
23 degrés. _ _ _ _ _ _ _ 

Menus la i ts . — Plusieurs vèlocipédistes, qui circulaient, 
lundi soir, vers minuit, dans la rue de Lanncy, sans grelots et 
lanternes a leur machine, ont été l'objet d'un procés-verbal. 

— Un journalier. Charles Colpart. de la rue Arcliemède, a 
été arrêté et conduit au dépôt, pour avoir exercé des violences 
sur sa femme qui habite rue de Toulouse et dont il vit séparé 
depuis quelque temps. 

Lannoy. — t a fraude. — Le.» préposés Duret Jules el 
Desort llippoly.e, de service à la pâture Chien, ont ar
rêté, mardi, à une heure de l'après-midi, uu sujet belge, 
Léon Loison, -'•' ans, tailleur d'habits, demeurant à Itou-
baix, rue de Sv.lly, 17, et qui était porteur de poivre et 
d'allumettes de proveuauee étrangère, pour une somme 
de 139 francs. Loison a été écroué à la gendarmerie de 
Lannoy, pour être ensuite conduit a Lille. 

.NTHiiPtuofi GElŒuàLE D'àHEOBLEMEIIT. I OBJETS D'Ut 1 
VABHIC1TIOM SUrÉHIBUHB 

MOREL-GOYEZ, Uiptaator décorateatr. 
LILLB. t» et *l. Rut Royal*. 10 et 17. LILLE 

CHRONIQUE LOCALE 
i ^ . o " C j : j x 3 - A . i 3 a : 

LA PROTECTION DES PIGEONS-VOYAGEDRS 
Par t i , -".ijuin. — Oa sait que MM. Dron et ( iu i l l emin 

ont déposé u n e proposit ion de loi t endan t 9 modifier la 
loi du ii jui l le t I8M en vue ,1e la protect ion des pigeons 
v o y a g e a r s . Au n o m de la commiss ion d ' in i t ia t ive M. 
Million llarrot a déposé le rappor t su ivan t s u r cel le pro
position : 

MM. Léon i .u i l l emin e t Hron ont appelé l ' a t tent ion de 
la Chambre s u r l ' insafQsaace de la loi d u 22 ju i l le t 
IV.II. et du décret du :«) ju i l le t qui l'a suivi en ce qui 
concerne, les p récaut ions a p r end re pour e m p ê c h e r la 
cap tas* et la des t ruc t ion des pigeons voyageurs en cas 
de guer re . 

Nos col lègues font observer que re t lo lacune ne pré
sentai t au t refo is aucun inconvén ien t p u i s q u ' u n e circu
laire minis tér ie l le d a 0 avr i l 1^M7,adressée au Préfe t , l eur 
prescrivai t de r endre dos ar rê tes à l'effet d ' in te rd i re cet te 
cap ture et cette des t ruc t ion . 

» Les t r i b u n a u x sanc t ionna ien t ces a r r ê t é s en appli
quan t aux i i i l ract ious les peines prévues par l 'ar t icle -2 
de la loi de i>s.i. 

M a i s depuis cette époque est in te rvenu un a r r ê t r endu 
par la Coar de cassat ion; toutes les c h a m b r e s l é u n i e s , à 
la dale du S décembre I896, qui a déclaré i l légaux et par 
conséquent d é n u é de tou te sanct ion h s a r rê tées prefec 
t o r aux pr .s en vue de protéger la vie des pigeons voya
geurs qui peuvent .-Ire cons idères c o m m e des a n i m a u x 
domes t iques . 

•Ce t t ea rgumen ta t ion ne m a n q u é m de force ni de va leur 
quand il s'agit de pigeons voyageurs s t a t i onnan t aux 
a l en tou r s de leur co lombier . Cette j u r i s p r u d e n c e uou-
celle parai t -e l le ê t re d 'uue bien saino app l ica t ion lors-

igeons rempl i s sen t leur pnnc ipa l e .Ce t t e miss ion 
patr io t ique mission dont nous avons tons ga rdé u n si 
vivant et si profond souveni r à l 'heure ou les l ignes 
ennemies ava ien t séparé la capi ta le du res te de la 
F r a n c e . 

L'arrêt de la Cour de cassat ion n 'é tabl i t a u c u n e dis
t inc t ion. Nos col lègues sont d 'avis qu ' i l y a lieu d'y 
suppléer par voie législat ive et à cet effet i ls vous p ro 
posent d 'edicter une s e n t de pénal i tés à a j o u t e r a la loi 
du ï i jui l le t 1896. 

» t o u t en faisant des réserves eu ce qui coucerne la dé
te rmina t ion de ces pe inai qui lui para i ssen t ê t re atté
nuées , votre Commission d ' in i t ia t ive pa r l emen ta i r e qui 
a e x a m i n é la proposi t ion de M. Cui l lemiu et Hron est 
d'avi» qua .ou préseuce d u b u t pa t r io t ique qui l'a insp i ré 
il y a lieu de la jireiidre eu eons idéra t iou ». 

ENTRE COLLECTIVISTES 
Le (Vfif Calaisirn annonce qu'il interrompt sa cam

pagne sur les dessous de I élection du 17 mai à Calais : 
Les fêtes de Calais nous obligent, la section ealaisienue el 

n ou-, a interrompre noire campagne su les dessous de l'élec
tion du 17 ma.. .. ! liais. 

. Nos lecteurs ont. en effet, pour le moment, bien autre 

La ligne de chemin de fer de la gare du Plie k 
Reraeaux. — Les travaux d'établissement de la ligne du 
chemin de fer de la gare du l'île à llerseaux, qui doit 
être le prolongement de la ligne d'Audenarde, ont été 
commencés il y a quelque temps et sont poussés avec 
activité. 

Trois ponts doivent être construits, lo premier sur la 
route de Leers, le second sur le canal de Itoubaix, le 
troisième sur l'Kspierre. De ces trois ponts, deux soûl 
déjà en construction; le pont jeté sur la route de Leers 
est à peu près liui. Lorsqu'ils seront achevés tous trois, 
la continuation de la voie sera vite terminée et l'on 
compte que dans un an. a moins d'incident imprévu, 
l'on pourra inaugurer 'a nouvelle ligne. 

L'extension de plus en plus grande que prend tous les 
ans la gare du Pile et qui sera doublement accrue par la 
nouvelle voie nécessitait des travaux intérieurs urgents. 
Ces travaux sont aussi déjà commencés. La gare va être 
complètement transformée et agrandie. 

Les bâtiments, auxquels on construit des annexes, 
seront spacieux. Ha nombreuses voies de garage seront 
posées. Il sera facile de recevoir ainsi les quantités 
énormes de marchandises que l'on était obligé, faute de 
place, d'expédier par la gare du Nord. 

A propos de la manifestation en faveur du réta
blissement des processions. — On sait que la motion 
suivante a été acclamée, le dimanche 20 juin, i la réu
nion tenue, à l'Hippodrome, avant la manifestation eu 
faveur du rétablissement des processions : 

« Lès catholiques de Roubaix, réunis à l'Hippo
drome, au nombre de 3,000 pour manifester en faveur 
du rétablissement de leurs processions, envoient à 
H. l'abbé Itailiy, curé doyen de Donzy (Nièvre), mar
tyr de la liberté religieuse, et à MM. les abbés 
Nicoud, curé, at Roux, vicaire, de Saiut-Ktienne de St-
Ceoirs (Jsore), privés de leur traitement pour crime d; 
procession, leur fraternel salut, leurs hommagesd'admi 
ration et leurs respectueuses félicitations.» 

Ou nous informe que le curé-doyen de Douzy et le curé 
de St Ktienne de St-Ceoirs, ont écrit au comité de Rou
baix pour le remercier. 

Une adjudication. — Mardi malin, à onze heures, il 
a été procédé, daus une des salles de ITIotel-de Ville, à 
l'adjudication des travaux de drainage des carrés a" H 
et tidu cimetière, conformément au projet adopté bar lo 
Conseil municipal dans sa séance du 12 février t807 el 
approuvé par M. le Préfet du Nord le 12 mai dernier. 
Le bureau était composé de M A. L-pers, adjoint, pré
sident, et de MM. Imburcq el Wichart, conseillers mu
nicipaux. 

In seul soumissionnaire s'est présenté, M. Louis 
Colin, qHi a été déclaré adjudicaire avec un rabais de 
1 0|0. 

Les sociétés qui naissent. - Par arrêté préfectoral 
en date du 33 juin 1 v.<". la société de sport athlétique 
« La Jeunesse Roubaisienne », établie chez M. Jean Uurg-
grave, cabarelier, quai de Roncq, 10, est autorisée i se 
constituer légalement. 

« Ruche Roubaisienne ». — Coupons. — La Ruch-
Roubaisienne informe les porteurs d'obligations que le 
coupou n' 2 sera nus eu paiement à la ltanque régionale 
du Nord à partir du 1er juillet, à raison de 1 fr, bO net 
pour le premier semestre écoulé de 181'7. 

Conato à Roubaix.— C'est jeudi, ter juillet prochain, 
que le célèbre magnétiseur donnera une séance d'hypno
tisme à l'Hippodrome de Roubaix. Cette séance sera sans 
doute la dernière de ce genre donnée dans notre ville. 
Doualn après avoir visité l'Amérique el toute l'Europe 
fait une dernière tournée en France, surtout dans les 
villes du Nord qu'il a visitées il y a dix-huit ans. Il revient 
avec un contingent d'expénence3 nouvelles qui étonne
ront au plus haut point, dit-il, les nombreux spectateurs 
qui iront à l'Hippodrome. 

Un vélocipédlste victime d'un aoeldent. — Un vë-
locipédiste, Augustin Denien, qui passait, en bicyclette, 
mardi après-midi, boulevard Cambetta, tomba de sa 
machine et se lit des blessures au bras et à la tempe 
gauche. 

Le jeune homme fut relevé par son frère, qui le sui
vait et transporté à la pharmacie Constant,on il reçut les 
premiers soins. l'eu de temps après, remis de son acci
dent, il a pu regagner son domicile, rue de Jemmapes. 

Le vol d'une bicyclette. — Sous ce titre, nous avons 
parlé du vol dont fut victime nn marchand de vélocipè
des. On se rappelle que l'une des machines fut retrouvée 
dans un commissariat et que l'autre fut repêchée daus le 
canal. 

Le piopriétaire.M. Cambien, avait porté plainte contre 
les deux jeunes gens, Arsène Polier et Jean Vermescb. 
Les parents do ce dernier ayant désintéressé M. Cam 
bien.celui-ci vient de retirer sa plainte en ce qui concerne 
ce jeune homme. 

Un jeu dangereux, et contre lequel les agents de 
olice 'ne sauraient trop sévir, est celui qui consisté, 

F i e r s B r e u c q . — Ht exploits de trois ivrognes. — La 
gendarmer ie a fait, l und i , t rois enquê tes au sujet de plu 
s ieurs dél i ts commis par des j eunes gens de t i e r s -
Breucq. 

L'n do ces ind iv idus , f a u l Clément , d i t Dubois ,a cassé 
des vi t res à l ' es taminet BriAaut et donné des conps de 
pied i la cabare t i è re . 

Ce j e u n e h o m m e , qui d e m e u r e à Annappes , est u n ou
vr ie r de la maison Hannar t frères. 11 a apposé u n e grau l e 
rés is tance an garde qui le conduisa i t au dépôt; mardi 
soir , les gendarmes l 'ont m e n é a Rouba ix . 

Le second s 'appelle I- l o r imond Soyez, âgé de 3t> an s , né 
i Kscanaflles e l d e m e u r a n t a u x Six-Maisons, su r le Pavé 
Pieu. 

Sons l ' influence de l ' ivresse, il a g ross iè rement in jnr ié 
la veuve l lelbecq, cabare t iè re a u Vert Feui l lage, el s'est 
l ivré e n v e r s el le a do légères violences. Il a de p lus br isé 
u u ca r reau a la por te v i t rée de l ' é tabl issement . 

Le t ro is ième, Ju les Potier , âgé de 2(1 an s , a cruel le
men t m o r d u , sans motif, nn c o n s o m m a t e u r qui se t r o u 
vait a l 'es taminet de la veuve Uubus . l 'n spec ta teur a dû 
in te rven i r pour dé l iv re r la v ic t ime. Cons tan t R o h a r t . 
Ju le s Pot ier s 'est a lors a t t a q u é a un a u t r e c l ient du ca
bare t Victor Neuviard et lui a u r a i t fait u n m a u v a i s part i 
si ce de rn ie r r e l 'avait repoussé do force. 

F l o r i m o n i Soyez et Ju les Pot ier se ron t pour su iv i s pour 
ivresse manifes te , in ju res , coups et tapage n o c t u r n e . 

T O U R C O I N G 
Nos bureaux de Tourcoing sont trans

fères, 78, RUE NATIONALE. 

La nouvelle ga re . — Nous avons donné, dimanche 
matin, le rapport de M. Muller sur la nouvelle gare. 

Nous croyons devoir compléter celle citation qui a un 
grand intérêt pour notre ville, en reproduisant le texte 
de la convention qui doit intervenir entre l'administra
tion municipale et la Compagnie du chemin do fer du 
Nord : 

« Les soussignés : Messieurs, agissant sous réserve de l'apjiro-
batiou de l'autorité supérieure d'une part, 

» Et M. Ilassebroucq Michel-Victor, otllcier de la Légion 
d hjfiueiir, maire delà ville de Tourcoing, agissant en cette 
qualité au nom et pour compte de ladite ville, autorisé à cet 
eiïct par délibération du Conseil municipal en date du 
sous réserve de l'approbation de l'autorité supérieure, d'autre 
part, 

>. Après avoir rappelé: 
» 1- Que le projet de remaniement de la gare principale de 

Tourcoing avec gare auuexe pour les marchandises poudéreu-
ses, soumis à l'Administration par la Compagnie eu septembre 
1893, souleva de vives objections de la part de la municipalité 
qui réclama le remaniement général du service des voyageurs 
en vue notamment de créer devant le bâtiment une place pu
blique spacieuse, avec de faciles accès, sauf à transférer, pour 
arriver à ce but, à la gare annexe, tous les services de mar
chandises petite vitesse. 

n î- Que, pour donner satisfaction à la Ville, la compagnie 
du Nord u fait des études d'ensemble qm repondent à ce pro
gramme et ont reçu l'adhésion de principe de la munici
palité. 

«3- Que depuis plusieurs aimées, la ville, considérant l'im-
portance qui s'attache à la facilite et i la rapidité des commu
nications entre le boulevard Cambetta et la route de Roubaix 
(route départementale a* IV), exprimait le désir que le passage 
à niveau delà Tossèe fut remplacé par un passage inférieur, 
offrant d'intervenir, à eut effet, pour partie, dans la dépense ; 
— et que la Compagnie a fait, pour ai river à ce but,une étude 
du projet ; 

» Sont convenus de ce qui suit : 
MPHLVUÈHF. V vRTiK. — Remaniement de. ta gare.— Art. 1er.— 

La Compagnie du Nord s'engage, sous réserve des approba
tions de l'administration supérieure, a poursuivre la réalisa
tion de ce programme: elle présentera un projet de bâtiment 
des voyageurs qui ne ls cédera pas en importance au projel 
produit en septembre 18*3 et communiquera à la Ville les 
copies des plans parcellaires ainsi que des avants projets d'en-

< o m m u n i c a t i o i m 
.'NE RKl'MON OES CHEVALIERS l>F. I. V KOCRCHKTTK. — MM. l e s 

membres de la commission de la chorale « Les Chevaliers de 
la fourchette » prient ses membres actifs de bien vouloir assis-

aux répétitions générales qui auront lieu mercredi 30juiu 
et samedi S juillet 1897, a huit heures et demie précises. Ordre 
du jour : Pou- les nouveaux clueui'S.pom- le festival d'Ostende 
et celui de Fives Saint-Maurice, Lille. La présence des mem
bres est indispensable. 

Où t r o u v e t-ou la véritable huile d'ieillette du pays ? 
Chez Bouchez-Wartel, 73, rue de l'Espérance. 17600 

Nous rappelons a nos lecteurs que nous tenons a 
leur disposition les P r o p o s d e Roval ie , formant uu 
volume de .100 pages, marqué trois francs, au prix de 
1.75 à la librairie du Journal de Roubaix. 183100 

P o u r lèi» f o u r r u r e s e t l a i n a g e s n'employez que 
I.A l \ l I I I M I M 

Spécilique énergique, formé d'nu mélange de substan
ces appropriées, garantit eflicacemeut des atteintes des 
insectes les laines, fourrures et autres tissus. Son odeur 
saine autant que pénétrante en fait même uu antiseptique 
sérieux. — Le paquet 0,10 centimes. — Pharmacie 
DELABAKRF., M, rue d'Inkermann. i8643 43258 

( E U F S F R A I S , 1 3 , R u e d a B o l » . 

W A T T R E L O S 

La vérification des poids et mesures a été lixée 
comme : % 

Mardi 29 juin, de 10 beures i midi et de » à 4 heures, 
pour le Sapin-Vert et La Marlière, « dans le local le plus 
convenable, » ainsi que l'Indique l'affiche sans préciser 
davantage. 

Mercredi i0 juin, de 10 heures a midi et 2 a 4 heures, 
pour le Marlinoire et le Touquet, toujours daus le local 
le plus convenable. 

Le 1er juillet, chez M. J -II. Dubus, aux mêmes beures, 
pour le Ras-Chemin et la llouzanle. 

Le 2 juillet pour le Grimonpont et St-Liévin, chez M. 
Dubus. 

Pour le reste de la commune.les S, 6 et 7 juillet, esta
minet lieleurme, me Pierre Calleau. 

produite au même endroit ; l'eau a jailli plus abondam-' 
ment que la première fois, et les petites maisons du rang 
impair de la rue auraient été inondées, si celte partie de 
la canalisation n'avait été proniptement isolée. 

A selse ans !— Plusieurs jeunes ouvrières avaient 
porté plainte, à la police, contre un jeune garçon — 
qu'elles ne connaissaient que de vue — et qui, chaque 
soir, se trouvait toujours sur leur passage, au retour du 
travail. 

Nous ne pourrions entrer dans les détails des proposi 
lions que l'adolescent faisait aux ouvrières ; mais se 
voyant repoussé avec perte, il se porta à toutes sortes de 
menaces et même i des violences. C'est un nommi 
Albert Piat, âgé de 16 ans, demeurant à la Croix-Rouge, 
rue Achille Tislelin. Il passera en correctionnelle. 

Tes père et mère honoreras...» — l'a jaune homme 
de dix-neuf ans, Alphonse Slovos, ouvrier zingueur, 
avait, depuis quinze jours, quitté la maison de ses pa
rents, cahan-tiers il Tourcoing, rue de Cand, 64, et avait 
pris logement a l'estaminet Capello, à Roubaix, rue des 
Longues-Haies. 

Il revint luudi dans la soirée et commença par com
mander impérativement à son père de lui ' servir une 
chope. On lui répondit par un refus catégorique; il se rua 
aussitôt sur son père, disant qu'il était chez lui et n'en 
sortirait plus. 

On appela le brigadier de police Lorthiois qui passait 
en ce moment ; il lui fallut soutenir nne véritable lutte 
pour se rendre maître du jeuue homme; ce n'est qu'après 
avoir reçu de nombreux coups de pied aux jambes que 
le représentant de la force publique parvint a conduire 
au poste son prisonnier. 

L'arrestation a été maintenue et Alphonse Sdoves fils 
sera conduit a Lille aujourd'hui matin. 

Ne p»s confondre. — M. Krnesl Delesalle nous prie 
d'informer le public qu'il n'a rien de commun avec le 
citoyen Albert lielesalle, arrêté dimancbe pour avoir 
essayé de troubler les processions. 

semble des' bâtiments et voies 
présentation au Ministre. DU ' fur et à mesure' de leu 

Et la preuve? 
Klle est claire comme deux et deux fout quatre ; la 

voici ; 
De tous temps les consommateurs, les gourmets, les 

ménagères, ont été satisfaits, toujours c'est la même 
qualité, la même fraîcheur et les mêmes propriétés de 
grande conservation, c'est pourquoi le succès du beurre 
d'Oostcamp va grandissant toujours. Aucun beurre ne 
peut lui être comparé. Tout le monde peut en goûter, il 
se vend frais 'i.'.Hi le kilog. 

I t ieu s ' a d r e s s e r a u n ' l.'t <le l a r u e du Bois . 
l.a liste des dépôts succursales ligure i lu / • page du 

« Journal de Roubaix. » 

L i q u i d a t i o n s j u d i c i a i r e s e t fa i l l i tes <]ea «•ail
l o n s d e I touba ix , Tourcoing; e t l .anuov — lu 
dehors desliquidatiousjudiciaires et des faillites publiées 
dans nos annonces, nous relevons la suivante dans d'an 
très journaux, et nous la donnons a titre de renseigne
ment pouvant être utile au public : 

Ouverture de liquidation judiciaire : M. Courrier Kmile, 
marchand de charbons, rue du Nord, a Croix. 

I A r i m i n n 
Vous êtes fabricant ou commerçant ? Vous êtes cour

tier ou représentant déniaisons sérieuses? Vous fabriquez 
ou vous vende?, de bons et de beaux articles a des prix 
avantageux f 

Comment voulez-vous que le public le sache si vous ne 
le lui dites pas* Kl quel moyen plus sûr de le lui dire, 
que de le répéter fréquemment daus un journal lu par 
tous? 

Art. i. — Sous les réserves de l'approbation ministérielle 
sus-indiquée, la Compagnie cédera et abandonnera à la Ville, 
en toute propriété et avec toute garantie, tous les tei raui-
teinti s en jaune ou hachurés au plan annexé ù la présente 
convention, visé « ne varielur » par chacune des parties, et ce. 
aux conditions générales et paruealiérM ci-après indiquées. 

» Conditions gtnèrales. — La ville prendra lesdits terrains 
tels qu'ils se comportent, après I enlèvement parla Compagnie 
des matériaux de démolition, de voies, de pavage, etc. 

» Ils seront livrés sans aucune garantie des contenances ci-
aprés indiquées, le plus ou le moins restant au prolit ou à la 
perte de la ville, les dilTèrences fussent-elles d'un vingtième et 
plus. 

>, Conditions particulières aux terrains teintés en jaune. — 
La cession des terrains teintés en jaune, évalués contenir aii 
proxnnativement vingt-sept mille métrés carrés aura lieu, de 
convention expresse, sous la condition par la Ville de les atTec-
ter à l'établissement de la place et des nouvelles rues indi
quées au dit plan et à l'élargissement à quinze mètres indiqué 
au même plan de la rue des Trois-Pierres et de la rue du Le
vant, avec stipulation, toutefois, que la Compagnie se réserve 
sur ladite contenance, sans déduction du prix ci-apres îlxé, la 
propriété du sol du trottoir a établir, suivant îles limites qui 
seront arrêtées par l'Administration Supérieure, devant le bâ
timent des voyageurs, avec retour à droite et à gauche, jns-

' la rencontre de la rue tracée au plan latéralement à la 
gare. 

» La cession sera, en outre, faite aux conditions suivantes 
» La Ville sera chargée des acquisitions complémentaires ne 

cessaires pour donner a la rue des Trois Pierres et à la rue du 
Levaut jusqu'à la limite de la gare annexe une largeur de là 
métrés. 

» Elle se chargera également de mettre en état de viabilité, 
à ses frais, la dite place et les dites rues qui seront ensuite en
tretenues et éclairées par elle, comme dépendant du domaine 
municipal. 

» Elle prendra aussi i sa charge les dépenses à faire, com
pris celles d'expropriation, s'il y a heu. pour faire entrer dans 
le reseau des voies publiques et pour mettre en bon état de 
viabilité le prolongement de la rue Winoc-Chocqueel, qui 
n'existe actuellement que comme passage privé, depuis la rue 
de 1 Epine iiisqu a la rue du Levant. 

» Si la ville juge & propos de continuer la rue des Biches sur 
une largeur égale a la rue Latérale ou sur toute autre largeur 
dépassant sa largeur actuelle les expropriations seront a sa 
charge. Dans le cas ou, pour réaliser cette largeur, la ville pré
férait expropiier à ia droite de la dite rue des Biches plutôt 
qu'a gauche, eu partant de la rue de Itoubaix, la Compagnie 
cédera saus augmentation du piix ci-après lixé, en sus du tei-
raiu indiqué au plan, la légère parcelle nécessaire pour conti
nuer la rue Latérale eu ligne droite jusqu'à la rue des 
biches. 

» La Ville se chargera, à ses fiais, des trottoirs à établir 
du côté des terrains devant rester la propriété de la Com
pagnie, le long de la rue Latérale a la gare, de la rue des 
1 rois-Pierres et de la rue du Levant, la Compagnie devant se 
borner à établir le trottoir devant le bât iment des voyageurs, 
avec retour à droite et à gauche jusqu'à la rue Latérale sur ls 
sol par elle réservé à cet elïet. 

« Enfin la ville se chargera, à ses frais, de renfermer la 
gare du coté de la rue Latérale, par une grille en fer, ila fonte 
eu étant exclue sauf pour les ornementations de détail) avec 
soubassement en pierre de 0»8J à i mètre, depuis la Place jus
qu'à la rue des Biches d'une part et depuis la Place jusqu'à 
la rue du Tilleul d 'autre part, avec retour de chaque cote jus
qu'au bàtime il des voyageurs, eu comportant des deux cotés 
les portes nécessaires aux besoins de la gaie. 

» Les dispositions de cette grille après avoir été concertées 
av.'c la Compagnie seront ensuite soumises par cette dernière 
à l'approbation ministérielle. 

» La ville devra justifier, au s-njet de là grille, d'une déteuse 
d'au moins trente mille francs. 

» Cette grille devra ensuite être entretenue en bon état par 
la Compagnie qui en aura la propriété. 

» Conformément aux indications du plan. la Compagnie 
devra dévier a son extrémité la rue Latérale, du côté dro i t de 
manière à la fane aboutir à la rue du Tilleul au-delà du nou
veau passage a niveau à effet de faciliter la communication 
de la rue Latérale avec la partie de la rue du Tilleul qui se 
trouvera en deçà du nouveau passage. 

n La Compagnie aura la faculté de brancher à ses frais des 
aqueducs sur leségoùts de la ville. 

« La cession desdits terrains teintés en Jaune aura lieu 
moyennant ta somme de quatre cent mille francs qui sera 
payable, savoir : 

» Cent mille francs dans les six mois qui suivront l'appioba-
tion ministérielle des projets et le surplus, soit trois cent mille 
francs, dans les six mois à partir du JOUI OU la Compagnie 
mettra les terrains entièrement déblayés, à la disposition de 
la Ville. 

». i'.nndittons particulières aux IsrreùM hachures. — La ces
sion des terrains simplement hachurés évalues contenir ap-
firoximativemeut vingt-huit mille mètres carrés aura heu pour 
a ville eu jouir et eu disposer, ainsi et de telle manière qu elle 

l'entendra. 
ii Elle uni a lieu moyennant la somme de sept cent nulle 

francs jiavjble six mois après que les terrains entièrement 
déblayes auront èle remis a la disposition de la Ville. 

.. Dauxi&BI PASTIS. — Remplacement du passaue i assaaa 
de la Tossce par un «Sun»! inférieur. — La Compagnie éta
blira ou passage inférieur en remplacement du passage :t m 
veau de la Tossée, conformément au projet qu'elle a préseaté, 
mais avec une largeur de dix mètres. 

« La Compagnie exécutera I ouvrage proprement dit dans 
l'emprise du chemin de fer, non compris la chausses 

•i La ville prendra à sa charge les expropriations et dom
mages ainsi que le surplus des travaux, terrassements, eu de
hors de l'emprise du chemin de fer, chaussées, as»aiuissetueut. 
etc. 

» La ville poursuivra l'accomplissement des formalités néces
saires, la Compagnie soumettra le nrojet de son ouvrage d'art 
au Ministre. Pour l'exécution des travaux la circulation sera 
interrompue sur le P. N. et la Compagnie se mettra à l'ouvre 
aussitôt que la ville aura, au moins d'un côte, abaissé le che
min a sou niveau futui. 

» Pour indemniser la Compagnie de ses dépenses, la ville lui 
allouera une somme de cent mille francs pavable au moment 
ou la Compagnie commencera ses travaux à condition toute
fois qu'elle aura été avertie par la Compagnie six mois a 
l'avance. > 

HAI.I.UI.V — Uu d r a m e inya té r l eux , r u e 
d e la M o n t a g u e . — l u m a r i a c c u s é d ' a v o i r 
voulu é t r a u t r l e r s a f e m m e e u d o r m l e . — T r i a t e 
iiiéunire. — l'n p a r i a . - Les époux Antoine Tarsière, 
le mari âgé de 30 ans, la femme, Angèle Lbomond, âgée 
de 27 ans, demeurent rue de la Montagne, dans une 
maison presque attenante à celle des parents de la 
femme. 

Lundi, vers minuit, tout le voisinage fut mis ea émoi 
par des cris perçants : « An secours, a l'assassin !» el dos 
coups redoublés frappes a la porte des beaux-parents, 
par leur tille, à peine vêtue et tenant à la main une 
corde avec un uo-ud coulant que son biari, aftirmail-
elle, lui avait passé au cou pendant son sommeil. 

Les parents se rendirent de suite a la maison conju
gale : elle était vide. 

Un voisin dit alors qu'il croyait avoir vu Tarsière. >,* 
sauver dans la direction de Meniu, avec la tille de sa 
femme, âgée de cinq ans, qu'il avait reconnue en se ma 
riant. On se mit a la poursuite du malheureux qu'où 
rejoignit au moment où il allait disparaître daus les 
prairies de la Lys. 11 fut ramené rue de la Montagne, «t 
les agents de service de nuit, qu'on avait prévenus, le, 
conduisirent à la chambre de sûreté. 

Voici la version de la femme : elle avait eu daus la 
soirée une violente querelle avec son mari; le ménage 
était, du reste, désuni depuis longtemps. 

Elle était endormie depuis peu de temps quand, tout 
à coup, elle fut réveillée, mais elle étouffait; elle porta 
instinctivement les deux mains à sou cou, et sentit une 
corde qui se serrait de plus en plus; elle arriva cepen
dant Â passer les doigts entre le lien et les chairs et, 
tirant avec toutes les forces du désespoir, elle parvint à 
ouvrir le noeud coulant et à dégager sa tête. Elle bondit 
hors du lit et gagna la porte. 

On sait le reste. 
Tarsière a été douanier pendant plusieurs années 

mais il a dû quitter le service, par suite du mal affreux 
dont il était atteint : il est de constitution scrofuleiw 
et a le cou et le visage presqu'en entier, couverts de 
plaies vives. Il lui aurait fallu les soins les plus dévouée, 
mais il ne devait compter que sur lui même. A tout ins
tant, sa femme faisait, sans aucune mesure.les allusions 
les plus blessantes à son inlirmité. S'il parvenait a se 
faire embaucher dans une fabrique, ce n'était jamais 
pour longtemps; il s'apercevait bientôt qu'il était, pour 
tout le monde, uu objet de répulsion et il lui fallait 
chercher ailleurs. 

Mardi après-midi, cet infortuné faisait peine à voir 
dans sa prison ; il était plongé dans le plus prolond 
accablement. Il aflirme que le récit fait par sa femme a 
été inventé de tontes pièces; s'il s'était sauvé avec l'en
fant — qui porte son nom — c'était pour aller vivre 
ailleurs, et non pour aller se jeter avec elle dans la 
Lys. 

M. le docteur Mahieu a fait au malheureux, dans sa 
prison, un pansement, dont il avait le plus grand be
soin. 

Le parquet de Lille a été prévenu par dépêche; sans 
avis contraire, Tarsière sera conduit aujourd'hui a 
Lille. 

La femme est la sueur de Lhomoud, qui est mort l'an
née deruière, le lundi de Piques, le jour même de sou 
mariage. 

Le drame intime que nous venons de relater et sur le
quel nous aurons à revenir, faisait mardi, a lliliuiu, 
l'objet de toutes les conv3rsations. 

Mouvaux. — L'adoration perpétuelle. — Mardi soir a 
eu lieu l'ouverture de (adoration perpétuelle, l'n salut 
solennel a été célébré. M. l'abbé Hameau, missionnaire 
diocésain, donnera les sermons de circonstance. 

Voici l'ordre des exercices de l'adoration : 
Chaque son à H h. I||, salut avec instruction. Le 1 juillet, à 

t h. !|z du matin, la première messe; à I heure, messe de 
communion générale à s heures, messe basse: à fil' heures la 
grand'iuesse avec MJIIUOH a | béates, vêpres solennelles' à 
8 h. l|i, salut avec sermon, -UIVI de la procession du 1' -S ^i-
cremcul. 

Avaries à la canalisation des eaux. — Dans la 
nuit de lundi i mardi, vers :i beures du matin, un 
tuyau des eaux potables a sauté a l'entrée de la tue du 
llaze. Le service des eaux a oté prévenu aussitôt 

Mardi, i I heures du soir, une nouvelle avarie s'est 

Roncq. — m carrousel attelé. — Nous apprenons 
qu'à l'occasion delà Fête nationale du 14 juillet, la jeu
nesse de celte commune organisera un grand carrousel 
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L I L L E 
F a e a l t é de m é d e o l n e d e Edile . — Voici la liste des 

é tud ian t s qui ont subi avec succès des e x a m e n s devan t 
la l 'acuité de médecine de Lille pendan t le mois de i m n 
1887 : 

Première par t ie du ae examen de doc tora t . — MM. Le-
bo'uf, l ianel, Caplet. 

Deuxième part ie du .le e x a m e n d e d o c t o r a t . — MM Bret 
Brûlant , Vanbeeger, t ' a inb lan . 

( luatnèi i ie examen de doc to ra l . — MM. Kuyssen, Ha-
bois. 

Première par t ie du 5e e x a m e n de doctora t .— MM.Buita 
t t i ppe r l , \ ' e rbeke ,Tbere t . Descbeemacker, Lecouint , P ier re 
Faviér , Louis r a v i e r . 

Deuxième par t ie du 5e e x a m e n de dov lo ra l . — M M . 
Mouton, Hlanchard. Bruneau , Cossar l , Leurèle , Vienne 
Dapretz , Kipert . 

Thèse de doctora t . «« H, Ducloy. 

O E b V O N 
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CHAPITRE XXXI 

LA B R É B A N 
— c.Y-i l'ancien tpropriétaire du château de l.à 

que votre mari a acheté. 
— Oui, c'est cela. 
— Voilà les d e u x e n n e m i e d u c i t o y e n L e e u r q u e a . 
— Mais d 'où v i e n t c e t t e h a i n e i 
— Ce- bommee oui voulu racheter leuc ancien do-

o. ils ont fait taire au citoyen Lesurques lies 
; ix considérable. . . J'en ai 

noin. 
u effet, on a offert .de La r'euillade plus du 

- île la somme (juc mon mari a payée. 
cela qu'ils se sont abouchés avec 

: . i qui, déclaaaé, besogneux, sans état, luttant 
ivec les. aécesaites île la vie, eue») 

i compromissions de conscience . . M a i s , 
dits le tenaient en leur pouvoir et \\ est excu-

rtain point, citoyenne, ie TOUS le 
— Je vous c r o i s . . . parlez '. 

— l.o refus de vendre La PeuiUade a exaspéré le 
marquis de Coudray, et ce qui Va le plut* vivement 

que le citojeu Lesurques vient de vendre 
iteau à un de ses amis, un ingén ieur . . . Voilà 
IM de la Haine! i n motif puissant que j ' i"iiore 

poussait le duc e t le marquis 
- leur domaine . . . Aujour 

i leur échappe définitivement. 
— E t c e.si p o u r ce l a q u ' U s e n v e u l e n t a L e s u r -

. i l a l l i e ; 

— Ce n'est pat tout. L'n autre homme est survenu 

et s'est joint à eux. C'est un ancien agent de la 
sûreté, un nommé Richeaume, que l'on a révoqué et 
qui a pour ennemi un autre agent, que je ne connais 
que sous le nom de La Fou ine . . . c'est celui qui s'oc-
eupe de l'affaire. 

- La Fouine ! . . . Mais cet agent, je le connais . . . 
Usait que mon mari est innocent . . . 11 travaille 
pour le prouver. 

— Richeaume veut la perte de La Fouine. Le 
moyen d'y arriver, c'est de se liguer avec le marquis 
do Coudray. C'est ce qu'il a fait, .le les ai entendus 
dire qu'à empêcheraient hi justice d'arriver à con
naître les vrais coupable* et les innocents de se jus-

— Los misérables ! . . . 
— C'est ce qui m'a révoltée : Lie mon côté, 

j 'ai juré- d'empêcher leurs manœuvres qui rain
ai et je puis les démasquer, les livrer à la jus

tice. . . -lu ^aisoii ils sont. 
Ah ' je vous remercie, citoyenne, s'écria alors 

la femme uC Lesurques en saisissant les mains de la 
Bréban. i-e bien que vous veskN da me faire est 
immense : . . . Sans vou-s, lo pi-re de mes pauvres « . 
fanfa aurait peut-être été perdu. Venez avec moi. 
Nous irons loutes deux chez mon cousin André et 
riiez le .lune Daubanton. Vous direz ce que vous 
venez de m 'apprendre . . . 

— .le dirai tout : . . . .le sais les aûttU des assassins 
ei n- roua la* ai nommés tout à l'heure. Coumci . e;: 
ma présence, ue^es niera point. Ce sera la preuve 
de l'innocence de voire mari ' • . 'esuis prête à venir 
avec vous. Venez ! 

tréhap se leva. Elle était sublime d'indignation 
et de juste . o 

La Fouine et LouUet v iront la femme de Lesurques 
cl la Bréban entrer dans la maison qu'habitait André 
Lesurques dans la rue Montorgueil. 

Le coubu. du malheureux inculpé n'était pas chez 
lui. Maître Qulnie** l'avait fait appeler pour lui com
muniquer une lettre qu il vc:!?.it de recevoir de 
Douai, 

L'avocat <ie Lasurquea, animé par la plus sincère 
amitié, était plein d'uu dévouement admirable. Il 

juré d'établir l'uujocçûté 4c ïon ami, et il 

mettait tout en œuvre pour y arriver. 
Selon lui, la question qui se posait avant toutes, 

était celle de l'intérêt, du mebile du crime. 
Quel intérêt pouvait avoir Lesurques à commettre 

le crime de Lietirsatnt ! Avait-il besoin de dévaliser 
une malle-poste pour se procurer des ressources ! 
N'était-il pas à l'abri de tout? N'avait-il même pas 
une fortune très suf lisante >. Cela était aisé à prouver. 
Il ne s'agissait, que d'établir comment son malheu
reux ami, simple employé du district de Douai, était 
parvenu, par les moyens les plus honnêtes et par 
des spéculations parfaitement licites, à posséder une 
fortune qui formait un revenu de plus uedouao mille 
livres. Mais, après cette question, facile à démontrer, 
il s'en élevait une autre. Lesurques était-il cipablo 
pour s'enrichir de trerriper ses mains dans le sang? 
Pouvait-il commettre un crime aussi épouvantable 
que celui qui avait ensanglanté le Closeau? Etait-il 
homme à se liguer avec des bandits, à arrêter une 
malte-poslo, à assassiner deux personnes? Avait-il 
des passions qui le poussaient aii crime, des vices 
qui engloutissaient sa fortune et qui auraient pu lui 
suggérer des idées criminelles? Tous ceux qui le 
connaissaient n'étaient-ils pas unanimes à recon-
naitre et prêts à déclarer hautement au'il était hon
nête lu imine ; qu'il était incapable, non seulement 
d'un crime, mats même d'une simple indélicatesse; 
qu'il n'avait ni vices, ni passions ; et que partout on 
'estimait comme il le méritait f 

Pour éUblir ce point que la justice aurait pu né
gliger, le dévoué défenseur ùe l'innocent avait écrit 
à Douai. Lesurques y avait vécu longtemps. On 1 y 
i-Cmia^-'iiiL on l'y a ixai t , on l'y estimait. Là pour
rait éclater ia manifestation sympathique qu'il dé
sirait, et la protestation de ceux qui pouvaient parler 
de lui. * 

Il avait chargé un do ses amis, un homnie ami 
aus&i de Lesurques, Arsène Coyaux, de réunir les 
témoignages'de GOUX qui l'ayaiênt connu, et que son 
malheur touchait. C'est cette pièce qu il venait ue 
recevoir et qu'il voulait montrer à André Lesurques. 

X (» moment, la porte du cabinet s'ouvrit et un 
jeune clerc au service da l'avocat entra en disant : 

— U y a là la citoyenne Lesurques et une dame 

qui viennent d'arriver et qui désirent vous parler 
Maître Guinier se leva pour venir au devant de la 

malheureuse femme. 
— Ah! chère citoyenne, lit-il en lui tendant la 

maiti, je suis heureux de vous vo i r . . . .l'ai une bonne 
nouvelle a vous a p p r e n d r e , . . 

— M o n m a r i e s t l i b r e ! 
— H é l a s ! n o n . . . m a i s . . . 
— Eh bien! alors, la nouvelle que je vousap 

porto est meilleure que celle que vous allez me 
donner, s'écria Mélanie Lesurques. .le vous amène 
un témoin de l'innocence de mon mari. 

Elle désigna la flréban. 
Guinier et Lesurques la regardèrent, étonnés. 
— Oui, moi, citoyen! répondit la courageuse et 

honnête femme. Madeleine Bréban. 
Ce nom produisit une impression formidable. 
La Bréban fit avec plus de détails encore qu'aupa

ravant le récit de ce qu'elle savait. Ejle s'animait en 
parlant et l'on sentait que l'indignation qu'elle té
moignait était sincère. 

Maître Guinier savait d'ailleurs déjà à quoi s'en 
tenir sur elle, grâce à ce que La Fouine lui on avait 
dit. Selon lui, désormais, la mise hors de cause de 
Lesurques ne faisait plus l'ombre d'un doute, car son 
inncc6nee allait être piK>claraée et prouvée. 

Mieux au courant des faits que nous connaissons 
en détail que la femme de son malheureux ami, il 
appréciait à sa juste valeur la puissance de ce témoi
gnage. 

Quand La Fouine et Louiset virent la femme de 
Lesurque3 et la Bréban ressortir de la maison de la 
rue Montorgueil et se rendre chez maiire Guinier, 
ils comprirent l'un et l 'autre qu'elles venaient d'ap
prendre que le cqusin de Lesurques ôtaij, ohen 
l'avocat. 

Dès qu'elles furent entrées dans la maison, Louiset 
demanda : 

— Q u e fa i sons-nous! * 
— Attendons un moment, repondit La Fouine, afin 

de leur donner le temps d'expliquer leur situation, 
nous savons ce qui se dit là-haut. 

— Comment ! . . . Vous avez dev iné . . . 
— Parbleu! c'est clair comme du cristal déroche, 

mon ami. La Bréban déserte la cause du marquis de 
Coudray. 

— Oh ! si c'était vrai ! . . 
— .l'en suis sur. Ma première opinion en la voyant 

entrer chez la citoyenne Lesurques a été qu'elle 
venait remplir une mission de la part du m a r q u i s . . . 
Mais je n'ai pas tardé à changer d'avis. En la voyant 
sortir avec la femme de Lesurques, j 'a i été surpris. 

— Moi aussi, par exemple ! 
— As-tu observé le visage de la citoyenne Lesur

ques» J'ai compris qu'elle avait de l'estime et de 
1 amitié pour la Bréban. 

— Vous" avez raison, lit Louiset, car je n'ai pas 
perdu de vue la Bréban et j 'ai remarqué qu'elle 
avait un air de satisfaction.. . 

- C'est ç a . . . c'est ce que j 'a i vu aussi. Elle avait 
l'air de quelqu'un qui vient de faire quelque chose 
de bien et qui est content de lui. Elles allaient chez 
André Lesurques pour lui apprendre tout de suite la 
nouvelle du concours inattendu qui leur arrivait. — 
Elles ne l'ont pas trouvé; on leur a dit qu'il était allé 
chez maître Guinier et les y voilà. Tu vois donc que 
nous savons bien ce qui se passe là-haut. 

— E n effet. 
— Je connais ma Bréban sur le bout du doigt et je 

sais de quoi elle est capable. Elle a été prise d'un 
bon mouvement et elle ne veut pas laisser guillotiner 
Lesurques. Je te parie un mois de solde rj-ue c'est ça. 

— Je ne parie pas, rûpondii le jeune agent, je 
perdrais. 

— Maintenant, il nous reste à savoir le motif qui 
l'a engagée à agir ainsi. Montons, il y a a8se^ long
temps qu'ils causent ; ils unt eu le temps de s'expli
quer ef, ma pièaence commence à devenir utile. 

Les deux agents pénétrèrent dans la maison où 
l'avocat, ami de Lesurques ( ayaij son cabinet et 
furent reçus par un petit commis qui reconnut La 
Fouine, 

— Dites ù maître Guinier que je suis là, lui dit 
celui-ci. . 

— Oh ! vous pouvas entrer, citoyen Soulaine3, 
répondit le petit clerc. Le patron est justement avec 
les personnes de l'affaire. 

En même temps il ouvrit la porte. 

— Ah ! vous arrivez bien à propos, lit maître Gui
nier en se levant à la vue de La Fouine. 

La femme de Lesurques qui le reconnut se leva 
aussi pour le saluer et André Lesurques lui tendit la 
main. 

La Bréban ne connaissait pas le policier. 
— Je ne suis pas venu au hasard, répondit la 

Fouine en rendant les poignées de main ot les salu
tations. Je savais que j e trouverais ici la citoyenne 
Lesurques et la citoyenne Bréban. 

Madeleine tressauta en entendant prononcer son 
nom. 

— Vous ne me connaissez pas, citoyenne, n'est-ce 
pas ' demanda la Fouine en s'adressant à elle. 

— N u l l e m e n t . 

— Cela ne m'empêche pas de vous connaître et 
même d'avoir eu un entretien avec v o u s . . . un en
tretien assez long même. 

— Avec moi ! . . . fit la Bréban fort surprise. 
— Nous avcvns même passé toute une nu.i m-/ 

semble . . . Votre ami Courriol, ou pour mieui; dire' 
votre trère do lait Marcel de Pelletey était avec 
noiw. 

Alors la surprise devint de la stupeur. 
— Nous étions à la prison de l 'Ab iaye . . . ajouta la 

Fouine • vous parfaitement déguisée en voyou, sous 
lo nom de Ztdore et moi dans un accoutrement fort 
peu honorable sous le nom de Gustave Malézieux. . . , 
l'ami de Roussy et de Vfdal 

La Bréban se rappelait. Elle comprit en même 
temps quel était le cirac'è-re de l'homme qu'elle avait 
devant elle. 

— Vuiis vous en souvenez maintenant, n'est-ce 
pas ? demanda le policier. 

— Oui, répoiMit-elle ; mais ce qui me surprend 
plus encore-, maintenant que jo comprends qui vous 
êtes, c 'es t . . . 

— C'est co que je vous ai dit de Courriol* 
— O u i . 
— J'en sais bien d'autres encore. Car mon ami 

Louiset arrive de Dijon, et il y a vu non seulement 
le p i r e Bréban, mais encore Léonié Fourneret, l'an
cienne femme de chambre de la comtesse de la Tour-
Landy. 

(A ««ùve; MARC MARIO, 
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